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Commune d’AUSSAC VADALLE

Mairie

16560 AUSSAC VADALLE 

Par mail : mairie@aussac-vadalle.fr
Poitiers, le 21 septembre 2011

N/Réf. : AUSSAC VADALLE/EARL DE VADALLE - 110493
TD /AM 
 V/Réf. : Monsieur Gérard LIOT
Monsieur le Maire,
Vous souhaitez qu’un point soit réalisé sur ce dossier en vue de la réunion du conseil municipal qui se tient ce jour.
Comme je vous l’ai précisé à l’appui de la consultation du 4 août dernier, la commune d’Aussac Vadalle disposait d’un choix entre deux procédures différentes pour faire entrer la parcelle E 1024 dans le patrimoine communal, après naturellement que celle-ci ait été qualifiée de bien sans maître.

Il ressort des différentes décisions prises que les deux procédures ont été utilisées simultanément, dans un souci de plus grande transparence.

Toutefois, et à ce jour, aucune de ces deux procédures ne me semblent susceptible de permettre la justification de la régularité de l’incorporation de ladite parcelle dans le domaine communal .
1- Au titre des dispositions du 2° de l’article L 1123-1 du CG3P :

« Sont considérés comme n'ayant pas de maître les biens autres que ceux relevant de l'article L. 1122-1 et qui : 
2° Soit sont des immeubles qui n'ont pas de propriétaire connu et pour lesquels depuis plus de trois ans les taxes foncières n'ont pas été acquittées ou ont été acquittées par un tiers. Ces dispositions ne font pas obstacle à l'application des règles de droit civil relatives à la prescription. »
Comme je vous l’exposais à l’appui de la consultation du 4 août, et à l’appui des courriers successifs, différentes notifications doivent être réalisées pour que la procédure soit régulière et notamment au Préfet et à l’exploitant qu’est l’EARL LA VADALLE.

Ainsi, même si la commune a été induite en erreur par la Trésorerie, qui ne l’a pas informée que l’EARL réglait la taxe foncière pour ce terrain, l’absence de notifications rend la procédure irrégulière.
Il ne faut donc pas justifier auprès de la société et de mon confrère que l’acquisition de la parcelle a été réalisée à l’appui de cette procédure, que je vous détaillais davantage dans ma précédente consultation.

2- Au titre des dispositions du 1° de l’article L 1123-1 du CG3P

« 1° Soit font partie d'une succession ouverte depuis plus de trente ans et pour laquelle aucun successible ne s'est présenté ; « 

Dans la cadre de cette procédure d’acquisition plus simple, et qui a été suivie un premier lieu par la commune, il est possible de considérer que la commune a acquis de plein droit la parcelle et par délibération du 21 juillet 2009.

Comme je vous l’exposais par courriers du 4 août et du 9 août derniers, pour que l’incorporation soit considérée comme régulière à l’appui de cette procédure, il faut établir que la commune a réalisé des recherches pour connaître les héritiers de Monsieur Gustave BIGOT et qu’elle pensait de bonne foi et avec certitude qu’il n’en existait aucun ou que ces derniers avaient renoncés à la succession.

Au regard des différents documents que vous m’avez adressés, il me semble que beaucoup d’informations ont été obtenus oralement et ne peuvent donc être justifiées par un écrit.

Ainsi, cette acquisition, fautes d’éléments de preuve, ne pourrait être considérée comme régulière.

La question à se poser désormais est donc l’analyse du risque encourue par la commune en raison de l’incorporation irrégulière de la parcelle.
Je vais instruire précisément ce point avec Maître Thomas DROUINEAU et ne manquerais pas de revenir vers vous en vue d’un entretien téléphonique pour que nous prenions une position rapidement, nous permettant de répondre à mon confrère qui me relance par ailleurs ce jour.

Dans cette attente, je vous rappelle qu’au titre des dispositions du CG3P, au terme du délai de 30 ans à compter de l’ouverture de la succession, le bien est qualifié de bien sans maître.

Si les héritiers se manifestent après la date d’appropriation de cet immeuble dans le patrimoine de la commune, la collectivité détentrice devra le restituer, dès lors que la demande sera faite dans le délai de la prescription trentenaire, ce qui n’est pas le cas ici.
Dès lors que le délai de 30 ans est passé, la demande présentée par la personne sera déclarée tardive et ne se verra pas restituer le bien.

Ainsi :

- il n’existe aucune procédure de restitution prévue au-delà du délai de 30 ans
- sauf si la procédure suivie a été irrégulière

Nous devons étudier les risques pour la commune puisque même si une délibération ne peut faire l’objet d’un recours en annulation direct que dans le délai de deux mois, et en l’espèce le recours à l’encontre de la délibération de 2009 serait tardive, nous devons vérifier les autres recours susceptibles d’être engagés.
Pour la présentation de cette affaire au conseil municipal, vous pouvez parfaitement faire état de ce courrier ainsi que de la consultation du 4 août dernier.
Veuillez agréer, Monsieur le Maire, l’expression de mes meilleurs sentiments.

A. MEUNIER  
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